CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 8 JANVIER 2009
COMPTE-RENDU SUCCINCT

L’an deux mil neuf, le huit Janvier, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Mme Yvette BOUREL et de Mr Jean-Yves MICHEL.
Arrivée de Mr Jean-François HUON au point 3 « Recensement de la population ».
Pouvoirs : Mr Jean-Yves MICHEL a donné pouvoir à Mr Bernard LE VAILLANT.
Secrétaire : M. LE VAILLANT Bernard a été désigné comme secrétaire.

Convocation : le 23 décembre 2008
Affiché le : 26 décembre 2008

M. NORMAND demande de mettre à l’ordre du jour la sortie du syndicat d’électrification ainsi que la désignation de délégués. M. le Maire indique que la sortie du syndicat d’électrification sera mise à l’ordre du jour du prochain conseil municipal.
1 -Ligne de trésorerie

Une consultation de banques a été lancée concernant l’ouverture d’une ligne de trésorerie d’un montant de 200 000 euros. Le Maire informe l’assemblée des résultats de cette consultation et informe que c’est le CMB qui est le mieux disant avec un taux de 3,63 % + 1,15 de commission d’engagement

Accord du Conseil Municipal.

2 - Prix de vente en zone d’activités 

Le 13 novembre dernier, le Conseil Municipal a décidé de fixer le prix de vente à 5 € H.T. en zone de Kerbriand excepté pour quatre entreprises ayant réservé à cette date. Il convient de compléter cette délibération pour pouvoir appliquer le tarif de 4 € H.T. à la société Bretagne Truites qui avait également réservé avant le 13 novembre 2008.

Accord du Conseil Municipal.

3 - Recensement de la population.

Le recensement de la population sur la commune de PLOUIGNEAU se déroulera du 15 janvier 2009 au 14 février 2009. Pour information, la population totale de notre commune est de 4628 habitants au 1er janvier 2006.

Neuf agents recenseurs ont été embauchés. Mme NEDELEC Laurence, adjoint administratif, a été désignée comme coordonnateur de ce recensement et M. GUILLOU Guy, adjoint, la secondera. 

Concernant la rémunération des agents recenseurs, le Centre de Gestion propose les tarifs suivants :

· 0,48 € la feuille de logement

· 0,93 € le bulletin individuel

· 0,48 € le bulletin étudiant

· 0,48 € la feuille immeuble collectif

· 4,66 € le bordereau district

· 87,77 € l’indemnité de déplacement

Pour mémoire lors du recensement de 2004, les tarifs appliqués à Plouigneau étaient les suivants :
( 0,43 € la feuille logement

( 0,86 € le bulletin individuel

( 80 €, 100 € ou 140 € les indemnités de déplacement selon les secteurs

Le Conseil Municipal décide d’appliquer les tarifs proposés par le centre de gestion et de payer les formations et  la tournée de repérage sur la base du SMIC en vigueur.

Les indemnités de déplacement seront selon les secteurs de 50 €, 90 €, 110 € ou 150 €.

4 - Dotation Globale d’Equipement

Comme chaque année, le Conseil Municipal doit se prononcer sur les dossiers à présenter au titre de la Dotation Globale d’Equipement.

Le Conseil Municipal décide de présenter le projet, non retenu en 2008, de la rénovation de l’église – 2ème tranche conditionnelle- dont le coût est estimé à 185.839 € H.T.

5 - Tableau des effectifs

Pour permettre de seconder Melle DIROU, au Centre de Loisirs Sans Hébergement, le Conseil Municipal décide de créer un poste d’adjoint d’animation 2ème classe à compter du 1er février 2009.

6 - Factures à imputer en investissement

Le Conseil municipal a donné pouvoir au Maire de décider de l’imputation en section d’investissement des biens de faible valeur ne figurant pas dans l’arrêté du 26/10/2001 sous réserve qu’il en rende compte à l’assemblée. 

Le Maire informe donc cette dernière que les acquisitions suivantes, dont le prix est inférieur à 500 € T.T.C ont été imputées en section d’investissement :

* Chez Société Armoricaine de Signalisation des plaques de rues :

(  rue des Hortensias      354,05 € H.T.

( Kérourien / Lanleya   187,87 € H.T.

( Place de la Mairie     145,25 € H.T.

( Atelier                          88,16 € H.T.

( Musée                         127,06 € H.T.

7 - Vente de terrain

Le Maire propose de céder une partie du terrain, situé auprès de la Chapelle de St Eloi, cadastré section XB n° 60, à M et Mme LAURENCIN, propriétaires du terrain voisin.

L’avis des domaines a été sollicité. Le prix de vente est estimé sur la base du terrain d’agrément soit un prix de 15 € le m². La superficie cédée sera d’environ 250 m².

Accord du Conseil Municipal.

8 - Avenant au marché de voirie

Des travaux supplémentaires ont été réalisés pour un montant de 11 535,25 € H.T. Le marché initial de l’entreprise HELARY s’élevait à 193 389,30 € H.T. L’avenant dépassant 5 % du marché initial, le Conseil Municipal autorise le Maire ou son représentant à le signer après avis de la Commission d’Appel d’Offres.

Les travaux supplémentaires concernent la Croix Rouge (voie située auprès du Dimple) et la voie de la zone industrielle de Kerbriand.

9 - Eglise : Avenants

Des travaux de nettoyage complémentaires des lambris, du fait de l’incrustation des poussières dûe à l’humidité dans le bois, sont nécessaires. Le devis de l’entreprise MOLINIER, dans la tranche conditionnelle 1, s’élève à 3500 € H.T. Le marché initial s’élevait à 59.200 € H.T

Le Conseil Municipal, après avis de la commission d’appel d’offres autorise le Maire ou son représentant à signer l’avenant correspondant.

Par ailleurs des travaux de fourreautage et câblage sono ainsi que de lustrerie sont à prévoir pour un montant de 3606,82 € H.T.

Le montant du marché initial du lot 6 « électricité » confié à l’entreprise PORRA était de 61.457 € T.T.C. Un premier avenant  (856,46 € - 6.915,27 €) a porté le montant du marché à 55.398,19 € T.T.C.

10 - Jumelage
Lors d’une réunion du bureau communautaire, il a été évoqué la proposition de jumelage avec la Ville de MIELEC en Pologne.

Les communes de Plourin-Lès-Morlaix et Saint-Martin-des-Champs ont délibéré favorablement.

Le Conseil Municipal décide de réserver une suite favorable à cette demande.









Affiché le 15 Janvier 2009








Le Maire, 









Mr J. URIEN
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